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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de suivi

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans 
l'établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Evelyne Noël 2019604 Le 05 juillet 2022

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Garderie Mon autre maison (506) 504-0156

Adresse

4 rue Jonathan Saint-Quentin NB  E8A 2C8

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Janel Aubut Inspecteur/Inspectrice

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

11 Les exigences concernant les compétences et la formation des 
administrateurs et des éducateurs sont les suivantes : a) l'administrateur 
et les éducateurs doivent être titulaires d'un certificat de secourisme 
valide et d'un certificat en réanimation cardiorespiratoire;

11(a) 21 juil. 2022

Commentaires : Le certificat de formation de RCR de l'exploitante et son remplaçant sont expirés. 

Commentaires généraux

- Le ratio n'a pas été vérifié puisque le suivi s'est fait par téléphone.

- L'exploitante confirme que son remplaçant et elle sont sur une liste d'attente pour recevoir la formation de 
RCR, mais n'as pas de date officielle lorsque le cours sera donné. Une preuve des démarches entreprises 
devra être envoyé à l'inspectrice et une date prévue pour suivre le cours devra être envoyée avant l'expiration 
du permis à la fin juillet. Il est recommandé que l'exploitante vérifie auprès de ses assurances pour sa 
protection si elle n'a pas de RCR valide. 

- La non conformité demeure jusqu'à ce qu'ils suivent la formation de RCR et que la preuve soit envoyé à 
l'inspectrice ou la mentore.

original signé par

Janel Aubut Le 10 juillet 2022
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Evelyne Noël Le 10 juillet 2022
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


